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   Lil 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L’AUBE 

  

Arrêté n° PCICP2019253-0001 du 10 septembre 2019 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Société CAPPELA GAZ 

Commune de LES GRANDES CHAPELLES 

Arrêté préfectoral d'enregistrement 

Le Préfet de l'Aube, 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

le code de l'environnement, notamment ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 

à R.512-46-30 ; 

la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée 
à l'article R. 511-9 du code de l'environnement ; 

le décret du 12 juillet 2017 nommant Mme Sylvie CENDRE, secrétaire générale de 

la préfecture de P Aube ; 

l’arrêté n° SCIAT-PCICP-2019116-0003 du 26 avril 2019 portant délégation de 
signature à Mme Sylvie CENDRE, secrétaire générale de la préfecture de FAube ; 

le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, préfet de I’ Aube ; 

l'arrêté ministériel du 12/08/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre 
de la rubrique n° 2781 de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement ; 

la demande présentée en date du 24 septembre 2018 par la société CAPPELA GAZ 
dont le siège social est au 15 Grande Rue, 10170 LES GRANDES-CHAPELLES 
pour l'enregistrement d’une unité de méthanisation sur Le territoire de la commune de 

LES GRANDES-CHAPELLES ; 

les compléments apportés par le porteur de projet les 27 décembre 2018, 

13 février 2019 et 13 mai 2019 ; 

le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les 

justifications de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales 
de l'arrêté ministériel susvisé dont l'aménagement n'est pas sollicité ; 

l’acceptation de la demande de construction et d’exploitation de l'unité de 
méthanisation déposée par la SARL CAPPELA GAZ par délibération du conseil 
municipal de la commune de LES GRANDES CHAPELLES du ler août 2019 ; 

 



VU l'approbation du conseil municipal de la commune de MERGEY concernant la demande 

d'enregistrement de la SARL CAPPELA GAZ par extrait du registre des délibérations 

du conseil du 13 juin 2019 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° PCICP2019149-0001 du 29 mai 2019 fixant les jours et heures où 

le dossier d'enregistrement a pu être consulté par le public ; 

VU l’absence d’observations du public recueillies lors de cette consultation ; 

VU l'avis du maire de LES GRANDES CHAPELLES sur la proposition d'usage futur du site 

du 5 septembre 2018 ; 

VU le rapport et les propositions en date du 3 septembre 2019 de l'inspection des 

installations classées ; 

CONSIDERANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions 
générales de l'arrêté de prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci suffit 

à garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L511-1 du code de 

l'environnement ; 

CONSIDERANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de 

l'installation, dévolu à une exploitation en culture ; 

CONSIDERANT que la sensibilité du milieu notamment ne justifie pas le basculement en 

procédure d’autorisation ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aube, 

ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société CAPPELA GAZ représentée par M. Maxime SIMPHAL, dont le siège 

social est situé au 15 Grande Rue, 10170 LES GRANDES-CHAPELLES, faisant l'objet de la 

demande susvisée, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées au Lieu-dit LA TAVERNE, 10170 LES GRANDES-CHAPELLES. 
Les parcelles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.3 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure ou de demande 
justifiée et acceptée de prorogation de délai, l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de 

trois ans, ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de trois années consécutives 
(article R.512-74 du Code de l'Environnement). 
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CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE 

LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Les installations exploitées sont classées selon les rubriques et régimes définis dans le tableau 

ci-dessous : 

  

Rubrique [Libellé de la rubrique Nature de l'installation Régime 

Installations de méthanisation de déchets non 

dangereux où de matière végétale brute, à l’exclusion 
des installations de méthanisation d’eaux usées ou de 

boues  d’épuration urbaines lorsqu'elles sont 

  

Intrants traités: effluents 

  

orné . : d'élevage et matières 
méthanisées sur leur site de production. Le 

2781-1 b) Pin ee ne Le 2e végétales. E 
1. Méthanisation de matière végétale brute, effluents ue 

3e nu : Le ' Quantité moyenne de 
d'élevage, matières stercoraires, lactosérum et déchets .s ue . 
Le ms : . . matières traitées : 68,5 t/j 

végétaux d’industriels agroalimentaires : 
b) la quantité de matières traitées étant supérieure ou 

égale à 30 t/j et inférieure à 100 t/ 
Gaz inflammables catégorie 1 et 2. 
2. La quantité totale susceptible d’être présente dans 

4310-2 les installations y compris dans les cavités souterraines Quantité totale stockée sur lel DC 

(strates naturelles, aquifères, cavités salines et minesisite : 2,6 t 
désaffectées) étant supérieure ou égale à 1t et 

inférieure à 10 t           
  

E : Enregistrement — DC : Déclaration soumis au contrôle périodique 

ARTICLE 1.2.2. ÉTABLISSEMENT CONCERNÉ PAR LA NOMENCLATURE IOTA 

Les installations exploitées relèvent de la nomenclature IOTA pour les rubriques indiquées dans le 

  

2.1.5.0 Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-| Surface imperméabilisée : 

sol, la surface totale du projet, augmentée de! 14 739 m2 
la surface correspondant à la partie du bassin|/Rejet des eaux pluviales par|D 
naturel dont les écoulements sont interceptés infiltration dans le sol 

par le projet, étant : 
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha 
  

ARTICLE 1.2.3. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont implantées selon les parcelles suivantes : 

  

LES GRANDES-CHAPELLES 

La superficie totale du projet s'élève à 56 257 m2. 
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 

accompagnant sa demande du 24 septembre 2018. Elles respectent les dispositions de l’arrêté 

ministériel de prescriptions générales applicables. 

CHAPITRE 1.4 MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4.1. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 

d'enregistrement, pour un usage d’exploitation en culture. 

CHAPITRE 1.5 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- arrêté ministériel du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 

rubrique n° 2781 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement. 

  

TITRE 2 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITÉ - EXÉCUTION 
  

CHAPITRE 2.1 NOTIFICATION DE L'ARRÊTÉ ET PUBLICITÉ 

Le présent arrêté sera notifié à monsieur le directeur de la société CAPPELA GAZ. 

Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de LES GRANDES-CHAPELLES pour y être 

consultée par toute personne intéressée. 

Un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions auxquelles l'établissement est soumis, sera 

affiché par le maire de LES GRANDES-CHAPELLES, dans sa mairie, pendant une durée minimale 

d’un mois. Le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera adressé par le maire à la 

préfecture du département de l’Aube — pôle de la coordination interministérielle et de la concertation 

publique. 

Le présent arrêté sera envoyé à chaque conseil municipal et chaque collectivité locale consultés. 

Il sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de quatre mois. 
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CHAPITRE 2.2 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application de l’article R.181-50 du code de l’environnement, la présente décision peut être 

déférée devant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 25, rue du Lycée — 51036 

Châlons-en-Champagne cedex ou par le biais de l’application telerecours (mww.telerecours.fr) : 

1° par le pétitionnaire ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle 

la décision lui a été notifiée 
2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L 181-3 du code de 

l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication et 

de l'affichage de la présente décision. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière 

formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 

mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

CHAPITRE 2.3 EXÉCUTION 

La secrétaire générale de la préfecture de l'Aube, le directeur régional de l’environnement, de 

l'aménagement et du logement, et l’inspection des installations classées pour la protection de 

environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Pour le préfet et par délégation 
La secrétaire générale, 

Ce? ms 

Sylvië DRE 
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